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PL 9427

Projet de loi 
accordant une subvention annuelle de fonctionnement de 
70 000 F de 2004 à 2007 à l'association Autrement-Aujourd'hui 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit de fonctionnement 
Une subvention annuelle de 70 000 F est accordée à l’Association 
Autrement-Aujourd'hui au titre de subvention cantonale de fonctionnement. 
 
Art. 2 Budget de fonctionnement 
Cette subvention est inscrite au budget de fonctionnement sous la rubrique 
84.99.00.365.39 pour les exercices 2004, 2005, 2006 et 2007. 
 
Art. 3 Couverture financière 
Cette subvention est financée par la part du droit des pauvres attribuée à l'Etat 
qui est inscrite au budget et aux comptes à la rubrique 84.99.00.494.02. 
 
Art. 4 But 
Cette subvention est destinée à assurer le fonctionnement d'ateliers de théâtre, 
danse et musique avec des personnes présentant un handicap mental. 
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Art. 5 Durée 
Cette subvention prend fin en 2007. 
 
Art. 6 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Introduction 
Autrement-Aujourd'hui est une association créée à Genève en 1982 pour 

développer une recherche et une pratique dans le domaine de l'expression 
artistique avec des personnes avec un handicap mental. Elle a mis en place un 
espace nouveau, hors des structures institutionnelles de travail et de vie et 
situe sa démarche sur le plan artistique et culturel plutôt que sur un plan 
strictement éducatif ou thérapeutique. 

S'adressant principalement à des adolescents et des adultes, l'association 
s'est fixée comme buts de : 
– proposer à des personnes avec un handicap mental une initiation et une 

formation dans les domaines du théâtre, de la danse et de la musique par 
le biais d'ateliers réguliers, de cours, de stages et de séjours; 

– élaborer un travail de création qui conduit périodiquement ces ateliers à 
des réalisations de différentes natures : présentations d'ateliers, interven-
tions théâtrales, spectacles publics; 

– permettre, lors des productions ouvertes au public, une rencontre entre 
des univers différents, où les personnes avec un handicap mental peuvent 
affirmer leur richesse, leurs capacités et leur spécificité sur un terrain 
qu'elles ont appris à maîtriser. Ces créations publiques peuvent également 
marquer des étapes dans une recherche de formes artistiques en lien avec 
la création actuelle; 

– proposer des week-end et des stages, afin de faire aboutir les projets 
construits avec les personnes handicapées. Cet aspect est une dimension 
importante de l’intervention d’Autrement-Aujourd’hui; 

– favoriser une évolution positive de la place et de l'image de la personne 
avec handicap mental dans la société et donner la possibilité d'une forme 
d'intégration par l'action culturelle et artistique: sensibilisation du public, 
partenariat avec les organismes culturels, collaborations avec des artisans 
du spectacle. 
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2. Fonctionnement 
L'activité de l'association est organisée en deux groupes autonomes, l’un 

orienté autour des activités théâtrales et l’autre autour d’activités musicales. 
Chaque groupe organise des ateliers, des week-ends et des séjours/stages. 

L'administration et la gestion sont communes, de même qu'une réflexion 
sur la démarche de l'ensemble de l'association. Des projets ponctuels 
réunissant les deux secteurs peuvent également être mis sur pied. 

Outre sa régularité, une caractéristique importante de la participation est 
de se dérouler sur un long terme (plusieurs années). Ainsi, chaque année, ce 
sont 55 personnes avec handicap mental qui poursuivent leur participation 
aux différents ateliers d'Autrement-Aujourd'hui. Quelques-unes y effectuent 
des stages dans la mesure des places disponibles. 

La plupart des personnes handicapées travaillent dans des ateliers 
protégés, les autres sont en formation ou intégrées dans le milieu 
professionnel. La majorité d'entre elles vivent en foyer ou en institution, les 
autres avec leur famille. Elles nécessitent toutes un accompagnement précis, 
voire une prise en charge plus conséquente.  

Chaque atelier propose un programme constitué de séances hebdoma-
daires et, pour le Théâtre de l'Esquisse, de journées de travail théâtral 
professionnel, de week-ends, de séjours, de cours, de stages et de diverses 
activités complémentaires. 

Par ailleurs, chaque secteur organise périodiquement différents moments 
d'ouverture et de rencontres avec le public : présentations de travaux, 
expositions, débats, réalisations théâtrales et tournées de spectacles. 

Chaque année l'association offre : 
– 70 à 75 ateliers hebdomadaires en fin de journée (de 16 h à 19 h 30 ou 2 h 

selon les ateliers);  
– 30 séances d'atelier ou stage à la journée (le samedi ou le dimanche);  
– 40 journées de travail théâtral professionnel (de 8 h 30 à 16 h 30 le jeudi 

et le vendredi);  
– 9 à 10 week-ends/stages (du vendredi 16 h au dimanche 18 h); 
– 45 à 50 jours en moyenne de séjours/stages (dont l'été) avec hébergement 

complet.  
Chacune de ces activités est suivie par 11 à 12 participants en moyenne. 
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Dernièrement, ces ateliers ont donné lieu aux réalisations principales 
suivantes : 
– Spectacle public du Théâtre de l'Esquisse : « Un Hangar sous le Ciel » 

créé au Théâtre Saint-Gervais. Reprise au Théâtre Forum Meyrin. 
Tournée : Parc de la Villette/Paris, festival Auawirleben/Berne, TPR 
Beau-Site, Centre culturel ABC/La Chaux-de-Fonds, Auditorium 
Seynod/Annecy, Dôme Théâtre/Albertville.  
Création/exploitation : 2000-2001-2002.  

– Présentations de l'Atelier Théâtre I : « Pas de Danse dans un Grenier » 
dans les locaux de l'Usine : 2002-2003. 

– Représentations et tournées de la réalisation théâtrale et musicale 
« Migration ou l'Assemblée des oiseaux » par l'Atelier La Galioppe : 
Curio/Tessin, La Sarraz/Vaud, Como/Italie, Porrentruy/Jura. 
2001-2002-2003. 

– Concerts du groupe Son-O'Rythme Percussions: Institut Jaques-Dalcroze, 
Fête de la Musique, Rues Basses en Fête, Maison de Quartier La Jonction. 
2002-2003-2004. 
L'équipe d'Autrement-Aujourd'hui, est constituée de 12 à 13 personnes 

régulières, soit un équivalent de 9 ½ postes de travail à temps plein. Plusieurs 
collaborations ponctuelles viennent compléter ces postes durant l'année, 
notamment pour les projets de présentations et les tournées de spectacles. 

 
3. Projets 

Depuis sa création, la démarche d'Autrement-Aujourd'hui est en constante 
évolution et a rencontré tout au long de son parcours un intérêt qui n'a cessé 
de grandir, que ce soit dans le milieu des personnes avec handicap mental ou 
dans le milieu artistique. 

De manière générale, les pratiques artistiques avec des personnes 
handicapées mentales – et, plus globalement avec des populations 
marginalisées – connaissent un certain développement, bien que de manière 
encore un peu désordonnée. De même, une prise de conscience de l'ouverture 
et de l'apport de ces pratiques se fait jour. 

Autrement-Aujourd’hui envisage pour l’avenir : 
– une poursuite et un développement du projet de centre de pratiques 

artistiques et culturelles avec des personnes handicapées mentales, 
régulièrement ouvert au public sous diverses formes; 



PL 9427 6/101 
 

– une diversification et un complément de l'offre faite aux participants qui 
connaît encore des manques pas toujours compris par ceux qui 
souhaiteraient s'y engager (candidats en attente par ex.); 

– un élargissement de sa capacité administrative, en particulier pour ce qui 
concerne la promotion et la gestion de projets ouverts au public, les 
échanges avec d'autres organismes et une réflexion générale sur les 
orientations de l'activité. 
Depuis sa création, l'association Autrement-Aujourd'hui est reconnue par 

l'OFAS en tant qu'organisme de formation pour adultes et, depuis 1998, elle 
est membre du réseau romand – Association Suisse d’aide aux personnes 
avec un handicap mental (ASA). 

Par ailleurs, le département des affaires culturelles de la Ville de Genève 
met à disposition de l'association, depuis de nombreuses années, des locaux 
d'activité et de répétition au 3e étage de l'Usine. 

Ces aides ont permis à Autrement-Aujourd'hui de développer une 
structure et des projets innovants. Après plus de vingt ans d'existence et au vu 
des résultats de son action et de l'écho rencontré, elle a besoin d'un 
financement stable pour pérenniser son action encore unique en Suisse sous 
cette forme. 
 
4. Conclusion 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexes : 
– Comptes 2003 révisés (bilan et compte de résultat) 
– Rapport de révision (rapport des vérificateurs aux comptes) 
– Budget 2004 
– Projets de budgets 2005-2006-2007 
– Liste des membres du comité 
– Statuts de l'association 
– Rapport d'activités 2002 
– Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
– Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
– Préavis technique de l'administration des finances de l'Etat 
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